


Considérant que la seule prospection de terrain du 24 février 2020 mentionnée dans le formulaire
d’examen au cas par cas ne permet pas de s’assurer de l’absence d’enjeux faunistiques et floristiques et
des impacts liés aux effets cumulés des projets de défrichement sur le même secteur ;

Considérant la surface de mise en culture (21.2 ha), nécessitant qu’une attention particulière soit portée
sur l'accès par la RD 626, ses cheminements aux parcelles concernées qui doivent être conformes au
PLU en vigueur, aux organismes gérants les voies forestières et au Conseil Départemental des Landes ;

Considérant que les éléments fournis par le pétitionnaire ne permettent pas à ce stade de garantir
l'absence d'impact notable sur l'environnement, notamment en matière :

• de préservation des corridors écologiques et des habitats d’espèces,
• de caractérisation des zones humides,
• d'impact sur le site Natura 2000 « Vallées de la grande et de la petite Leyre »,
• d’impact sur la ressource en eau en termes quantitatif et qualitatif ;

Considérant qu’il ressort des éléments fournis par le pétitionnaire et des connaissances disponibles à ce
stade, que le projet est susceptible d’impact notable sur l’environnement au titre de l’annexe III de la
directive 2014/52/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 ;

Arrête :

Article 1er :

En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement
le projet de défrichement de 21,2 ha pour mise en culture sur la commune de Commensacq (40)
nécessite la réalisation d’une étude d’impact, dont le contenu est défini par l’article R.122-5 du code
de l’environnement.

Article 2 :

La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-3 du code de l'environnement, ne
dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3 :

Le présent arrêté sera publié sur les sites Internet de la préfecture de région et de la direction régionale
de l'environnement, de l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine.

À Poitiers, le 16 juin 2020.

Pour la Préfète et par délégation,
la directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement de la Nouvelle-Aquitaine

Alice-Anne MÉDARD
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Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa mise
en ligne sur internet.

Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux formé dans les mêmes 
conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du
V de l’article R.122-3 du code de l’environnement. Ce recours suspend le délai du recours contentieux.

Le recours gracieux doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux), il doit être 
adressé à :
Madame la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Esplanade Charles-de-Gaulle
33077 Bordeaux-Cedex

Le recours hiérarchique doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux), il doit
être adressé à :
Madame la ministre d’État de la Transition Écologique et Solidaire
Hôtel de Roquelaure
246 boulevard Saint-Germain
75007 Paris

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être adressé à :
Monsieur le président du tribunal administratif de Bordeaux
9 rue Tastet
CS 21490
33063 Bordeaux-Cedex
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